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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Lorgues (83)
Cours de la république

83510 Lorgues

AVIS DE MARCHÉ
FOURNITURES

DIRECTIVE 2014/24/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) NOM ET ADRESSES

Ville de Lorgues (83), Numéro national d'identification : 21830072100014, Cours de la république, 83510 Lorgues, FRANCE. Tél. : +33
494859292. Fax : +33 494859290. Courriel : florence.lecomte@lorgues.fr. Code NUTS : FRL05.
Adresse(s) internet :
Adresse principale :https://www.mairiedelorgues.fr
Adresse du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ

II.1.1) Intitulé : FOURNITURE ET LIVRAISON DE DENREES ALIMENTAIRES

II.1.2) Code CPV principal
15000000

II.1.3) Type de marché
Fournitures

II.1.4) Description succincte
Fourniture et livraison de denrées alimentaires en 6 lots et marchés séparés. 

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS

15 juin 2023

VI.6) RÉFÉRENCE DE L'AVIS ORIGINAL

Référence de l'avis au JO : 2023/S095-294396 du 2023-05-17

Section VII : Modifications

VII.1) Informations à rectifier ou à ajouter

VII.1.1) Motif de la modification
Modification des informations originales fournies par le pouvoir adjudicateur

VII.1.2)Texte à rectifier dans l'avis original
Numéro de section : II.2.7)
Lot : 1
Endroit où se trouve le texte à rectifier : Description des modalités ou du calendrier des reconductions
Au lieu de : Montant annuel maximum = 60 000 € HT
Lire : Montant annuel maximum = 70 000 € HT

Numéro de section : II.2.7)
Lot : 2
Endroit où se trouve le texte à rectifier : Description des modalités ou du calendrier des reconductions
Au lieu de : Montant annuel maximum = 90 000 € HT
Lire : Montant annuel maximum = 100 000 € HT

Numéro de section : II.2.7)
Lot : 3
Endroit où se trouve le texte à rectifier : Description des modalités ou du calendrier des reconductions
Au lieu de : Montant annuel maximum = 40 000 € HT
Lire : Montant annuel maximum = 50 000 € HT

Numéro de section : II.2.7)
Lot : 4
Endroit où se trouve le texte à rectifier : Description des modalités ou du calendrier des reconductions
Au lieu de : Montant annuel maximum = 15 000 € HT
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Lire : Montant annuel maximum = 30 000 € HT

Numéro de section : II.2.7)
Lot : 5
Endroit où se trouve le texte à rectifier : Description des modalités ou du calendrier des reconductions
Au lieu de : Montant annuel maximum = 38 000 € HT
Lire : Montant annuel maximum = 50 000 € HT

Numéro de section : II.2.7)
Lot : 6
Endroit où se trouve le texte à rectifier : Description des modalités ou du calendrier des reconductions
Au lieu de : Montant annuel maximum = 40 000 € HT
Lire : Montant annuel maximum = 50 000 € HT

VII.2) Autres informations complémentaires


